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AMENDEMENTS

La commission de l’agriculture et du développement rural invite la commission du commerce 
international, compétente au fond, à prendre en considération ce qui suit:

Amendement 1

Proposition de règlement
Considérant 4 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(4 bis) Les mesures de libéralisation des 
échanges, qui constituent un signal 
important de la poursuite de l’intégration 
de l’Ukraine dans le marché de l’Union, 
apportent également davantage de 
stabilité à l’économie ukrainienne, qui 
dépend fortement des exportations. Toutes 
les mesures de sauvegarde limitant la 
libéralisation des échanges ne devraient 
pas devenir un obstacle à l’intégration 
future de l’économie et du marché, mais 
servir à créer des échanges commerciaux 
équilibrés.

Or. en

Amendement 2

Proposition de règlement
Considérant 11

Texte proposé par la Commission Amendement

(11) Sous réserve d’une évaluation de la 
Commission réalisée dans le cadre d’un 
suivi régulier de l’effet du présent 
règlement et lancée à la suite d’une 
demande dûment motivée d’un État 
membre ou de l’initiative même de la 
Commission, il convient de prévoir la 
possibilité de prendre toutes les mesures 
nécessaires concernant les importations de 
tout produit relevant du champ 
d’application du présent règlement ayant 
des effets préjudiciables sur le marché de 
l’Union ou le marché d’un ou de plusieurs 
États membres pour des produits similaires 

(11) Sous réserve d’une évaluation de la 
Commission réalisée dans le cadre d’un 
suivi régulier de l’effet du présent 
règlement et lancée à la suite d’une 
demande dûment motivée d’un État 
membre ou de l’initiative même de la 
Commission, il convient de prévoir la 
possibilité de prendre toutes les mesures 
nécessaires concernant les importations de 
tout produit relevant du champ 
d’application du présent règlement ayant 
des effets préjudiciables sur le marché de 
l’Union ou le marché d’un ou de plusieurs 
États membres pour des produits similaires 
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ou directement concurrents. Il existe une 
situation particulièrement précaire sur les 
marchés de la volaille, des œufs et du 
sucre, qui pourrait nuire aux producteurs 
agricoles de l’Union si les importations en 
provenance d’Ukraine devaient augmenter. 
Il y a lieu d’introduire une mesure de 
sauvegarde automatique pour les œufs, les 
volailles et les produits du secteur du sucre, 
à activer si les quantités importées en vertu 
du présent règlement dépassent la moyenne 
arithmétique des quantités importées 
en 2022 et 2023.

ou directement concurrents. Il existe une 
situation particulièrement précaire sur les 
marchés de la volaille, des œufs et du sucre 
ainsi que du miel, qui pourrait nuire aux 
producteurs agricoles de l’Union si les 
importations en provenance d’Ukraine 
devaient augmenter. Il y a lieu d’introduire 
une mesure de sauvegarde automatique 
pour les œufs, les volailles et les produits 
du secteur du sucre ainsi que du miel, à 
activer si les quantités importées en vertu 
du présent règlement dépassent la moyenne 
arithmétique des quantités importées 
en 2022 et 2023.

Or. en

Amendement 3

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 7 – alinéa 1 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

Si, au cours de la période comprise entre le 
6 juin et le 31 décembre 2024, les volumes 
cumulés des importations d’œufs, de 
volailles ou de sucre depuis le 
1er janvier 2024 atteignent la moyenne 
arithmétique respective des volumes 
d’importation enregistrés en 2022 et 2023, 
la Commission, dans un délai de 21 jours et 
après en avoir informé le comité des 
sauvegardes institué par l’article 3, 
paragraphe 1, du 
règlement (UE) 2015/478:

Si, au cours de la période comprise entre le 
6 juin et le 31 décembre 2024, les volumes 
cumulés des importations d’œufs, de 
volailles, de sucre ou de miel depuis le 
1er janvier 2024 atteignent la moyenne 
arithmétique respective des volumes 
d’importation enregistrés en 2022 et 2023, 
la Commission, dans un délai de 21 jours et 
après en avoir informé le comité des 
sauvegardes institué par l’article 3, 
paragraphe 1, du 
règlement (UE) 2015/478:

Or. en

Amendement 4

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 7 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Si, au cours de la période comprise entre le 
1er janvier et le 5 juin 2025, les volumes 
cumulés des importations d’œufs, de 

Si, au cours de la période comprise entre le 
1er janvier et le 5 juin 2025, les volumes 
cumulés des importations d’œufs, de 
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volailles ou de sucre pour la période 
écoulée depuis le 1er janvier 2025 
atteignent les cinq douzièmes de la 
moyenne arithmétique respective des 
volumes d’importation enregistrés en 2022 
et 2023, la Commission, dans un délai de 
21 jours et après en avoir informé le comité 
des sauvegardes, réintroduit pour ce 
produit le contingent tarifaire 
correspondant suspendu par l’article 1er, 
paragraphe 1, point b).

volailles, de sucre ou de miel pour la 
période écoulée depuis le 1er janvier 2025 
atteignent les cinq douzièmes de la 
moyenne arithmétique respective des 
volumes d’importation enregistrés en 2022 
et 2023, la Commission, dans un délai de 
21 jours et après en avoir informé le comité 
des sauvegardes, réintroduit pour ce 
produit le contingent tarifaire 
correspondant suspendu par l’article 1er, 
paragraphe 1, point b).

Or. en

Amendement 5

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 7 – alinéa 3

Texte proposé par la Commission Amendement

Aux fins du présent paragraphe, les termes 
«œufs», «volailles» et «sucre» désignent 
tous les produits couverts par les 
contingents tarifaires visés dans 
l’appendice de l’annexe I-A de l’accord 
d’association pour, respectivement, les 
œufs et albumines, les viandes de volaille 
et les préparations à base de viande de 
volaille ainsi que les sucres et la moyenne 
arithmétique est calculée en divisant par 
deux la somme des volumes d’importation 
en 2022 et 2023.

Aux fins du présent paragraphe, les termes 
«œufs», «volailles», «sucre» et «miel» 
désignent tous les produits couverts par les 
contingents tarifaires visés dans 
l’appendice de l’annexe I-A de l’accord 
d’association pour, respectivement, les 
œufs et albumines, les viandes de volaille 
et les préparations à base de viande de 
volaille ainsi que le miel et les sucres et la 
moyenne arithmétique est calculée en 
divisant par deux la somme des volumes 
d’importation en 2022 et 2023.

Or. en

Amendement 6

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 8 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

8 bis. Si un produit relevant de 
l’article 1er, paragraphe 1, originaire 
d’Ukraine, est importé dans l’Union ou 
transite par l’Union, la destination de tous 
les lots de ce produit devrait être 
déterminée avant l’entrée dans l’Union. 
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En outre, les autorités ukrainiennes 
devraient fournir à la Commission 
européenne les documents nécessaires 
attestant que ces envois ont atteint leur 
destination.

Or. en


